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En 6 ans, nous avons réussi
à obtenir 4 % d’ISSP, qui
compte pour la retraite.
Pendant ce temps-là, nos
concurrents n'ont pas été capa-
bles d’obtenir 1 point d’ISSP
pendant plus de 40 ans de
majorité… Vous allez donc
découvrir, en consultant les
tableaux ci-dessous ce que
vous apportent concrète-
ment, en monnaie sonnante
et trébuchante, les proto-
coles d’accord 2004-2008 d’Al-
liance Police Nationale.
Vous allez prendre connais-
sance des grilles compara-
tives des salaires, et vous
constaterez alors ce que
vous rapportent nos efforts
de longue haleine.
Les tableaux compara-
tifs des salaires que nous
vous présentons ci-après
prennent en compte les reva-

lorisations salariales,
prévues par le protocole
2004 (pour les gradés), et
par le protocole 2008
(pour les gardiens de la
paix et les gradés : reva-
lorisations indiciaires
des gradés et gardiens
de la paix, revalorisa-
tion de l’ISSP, de l’allo-
cation de maîtrise et de
l’ICCS (dite prime de
SGAP pour les SGAP de
Versailles et FSPN.
Les grilles des pages sui-

vantes ont été réalisées
sur la base des grilles
indiciaires officielles du
ministère de l’Intérieur.
Pour les SGAP de Paris,

Versailles et FSPN (ser-
vices centraux), l’ICSS
est comprise (voir détail ci-
contre).
En revanche, indépen-
damment des grilles réca-
pitulatives, pour le SGAP
de Paris, de Versailles et
la FSPN (Service Cen-
traux) l’augmentation de
la prime de fidélisation vient
s’ajouter à la revalorisa-
tion salariale indiquée
(voir détail ci-dessous).

Spécial pouvoir d’achat

Revalorisation prime de fidélisation*
SGAP de Paris, SGAP de Versailles et FSPN (Services Centraux)

2008 2009 2010 2011 2011 2011

Sans 
protocole

804,96 € 804,96 € 804,96 € 804,96 € 804,96 € 804,96 €

gain 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Avec proto-
cole Alliance

804,96 € 1 005,00 € 1 205,00 € 1 405,00 € 1 605,00 € 1 805,00 €

gain 200,00 € 400,00 € 600,00 € 800,00 € 1 000,00 €

En 5 ans, avec le protocole Alliance, la prime de fidélisation aura plus que doublée !
*Le montant de la prime de fidélisation est versée semestriellement en juin et décembre (2 x 100€)

Revalorisation de l’ICSS dite “prime de SGAP”
SGAP de Versailles et FSPN (Services Centraux)

2008 2009 2010 2011

Sans protocole
1 383,60 € 1 383,60 € 1 383,60 € 1 383,60 €

gain 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Avec protocole
Alliance

1 383,60 € 1 502,40 € 1621,20 € 1 740,00 €

gain 118,80 € 237,60 € 356,40 €

Pour le SGAP de Paris et la Corse la prime de 1 739,76 € 
est arrondie directement à 1740 € dès 2009.




